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pagnie de l'embranchement de chemin
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Nouveau-Brunswick, incorporée par
acte de l'assemblée, 30 Victoria, cha-
pitre 54.
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No. 94.] BILL. [1872

Acte à l'eff.:t de rendr. ju tica an:t p >rturs de b:ns
ùans le cas de la c>mp.ignie de l'enbranchemqnt de
chemin de fer de I->ulton; dans la province ·du Nou-
veau-Brunswick, inca1porée par acte de l'assemblée, 3Oý
Vict >ria chapitre 54.

c ONSIDE RANT qu'ea vertu d'un acte d'incorporition pissi pir l.ilégis-
• lature du Nouveau-Brunswick, en la 30e année du règne de S:t M2-

jesté, intitulé: '-An act to i:ncor'poriatt the Ioulto;n branch Rilway Cont-
pany," l'honorable Charles Connell, l'honorable William Todd, -Z ichariah

5 Chipman Lewis, Peter Fisher. et autres, leurs associés, successeurs et
ayant cause, ont été constitués en corporation et corps politique, sous le nom
de*. comipagnie de.l'enbranchemant chemin de fer de Houlton," avec tous
les pouvoirs et priviléges conférés aux corporations par les lois de cette pro-
vince, de tracer, construire et entretenir un chemin de fer à partir

10 de l'intersection de la ligne de chemin de fcr de Woodstock avec·
la ligne de chemin de fer. da la compagnie du chemin de fer et dés
terres du Nouveau.Briuiswick et du Canada. à Mor-ll Blanehard, dans
la paroisse de Richmond, dans le comté de Carleton, jusqu'à la frontière de:
l'état du Maine et de la paroisse du Nouveau-Brunswick, et de faire les

15 embranehements qu'ils jugeraient à propos; et considérant qu'en vertu du
memm acte il a été déclaré que tous les privilèges accordés par le dit acté·
cesseraient et deviendraient nuls, et. de nul effet, si la compagnie ne commen-
çait pas de bonne foi le dit chemin de fei dans les dix années de sa passa-.
tion ; et considérant que la dite compagnie a été régulièrement organisée-

20 sous l'autorité du dit acte et que, dans le but de' lui permettre de poursuivre
ses opérations elle sollicita une .cei'taine subvention, sur quoi, à -la demande
dès habitants de la ville de St. Stephén, dans le comté de Charlotte, dans li-
dite province, un acte fut passé par la législature du Nouveau-Brunswick, cai
la trente-troisièma année'du règne de Sa Majesté, intitulé :"1C An act to autho-

25 rise the isuing of debentures ou the credit of the lowcer district of the-
parish of St. Stephen, in the County of Charotte,"- lequel, après avoir
énoncé ce qui suit, " vu que lés habitants de la ville de St. Sicphen; dans le
comté de Charlotte, désirent otivri uhe voie directe de communieation
par chemin de fer entre Houlton, dans l'état du Maine, et lg Vallée Ste;

30 Cioix, dàns le dit comté; et vu 4e la ville de Houlton a- offert à: la coin--
pagnie de l'embranchement de cheinin de fer de Houlton; un lonus de-
trente il'e piastrés, àla condition- que la dite compagnie de l'embrariche-
ment-de chemin de fer de* Houlton- fasse construire et pourvoie du matériel

. roulant nécessaire; ua chemin de fer à partir de la dite ville de Hor.lton'
35 jusqu'à-la ligne delà coxhpagnie d- chemini de fer et'dé terrei duNouS'eauz

Brunswick et du Canada, à ou- ýrès la stàtion àpelée Débeek, lé dit' chérmin'
de fer devant êti-e achevé et prit W' transporter les voyageurs et le fi-et le oir
avant le preniier jburde janvir,1872; et vu 4iii la dito compagie' de l'enr-
branchement·de chemin de fer de Houlth e'st consentante' à entréprèùd'räll'

40 constructiofi de cet e iibranchement de chemàin-de fer, etûàl'aciévèr et éqùpei' 
pour pouvoir transporter les passagèrs et 1e-fret; comme.: il est dit ci-
haiit; dans le délai cizdessus indiqué, à la condition:4u: la; iille de Stz 8te-
phen donneet aderde-à-la dite. compagnie·dè l'enibrandliment' de cheihin>
de fei dé Holto,. un- bonus· d6 quimze- mille piastres; ekvu:que les; iabi-

54 tants de cette partie de la dit: ville de St Stephen, appelée le district inférieur,



et ci-dessus sp,éUialeIent' décrite, désirent accorder la dite. somme pour
l'objet ci-dessus, ct que la dite somme soit prélevée sur la garantie des
biens mobiliers et immobiliers dcs habitants du dit district inférieur d'après
le mode et la manière qui seront jugés les plus avantageu,"-continuait
à décréter, qu'après que la .compagnie iloulton aurait fouriii une 5
garantie raisonnable telle que définie par le dit acte, aux juges de paix
réunis en session générales ou spéciales convoquées à cette fin, la dite ligne
de chemin de fer, depuis Houlton jusqu'à la ligne de la dite compagnie de
chemin de fer des terres du Nouveau-Brunswick et du Canada, serait
construite et convenablement équipée et achevée et en tous points mise en 10
état de transporter le fret et les passagers, et pourvue de tous les méca-
nismes nécessaires, dans le délai pour ce fixé, les dits juges de paix, réunis en
sessions générales ou spéciales, devraient immédiatement émettre et livrer, à
titre de bonus, à la dite compagnie de l'embranchement de chemin de fer
de Houlton des titres de créances devant être appelés débentures, pour un
montant de $15.000, monnaie légale de la province du Nouvcau-Brunswick, 15
de telle dénomination ou dénominations qu'ils jugeraient à propos, devant
être numérotées consécutivement, avec des coupons y annexés, poïtant intérêt
à six pour cent par année, payable semi-annuellement, et, aux termes et
conditions prescrits par les dits juges de paix réunis en sessions générales ou
spéciales, le principal de ces débentures devant être entièrement payé à 20
l'expiration de vingt années do leur date aux détenteurs, . tel endroit et
de la manière y indiqués ; et considérant que le dit acte décrétait de plus
que ces débentures, après leur émission constitueraient une charge sur les
biens mobiliers et immobiliers de toutesles personnes domiciliées ou non-domici-
liées, situés dans le district inférieur de St. Stephen, dans leslimites décrites au 25
dit acte, et que chaque année, durant l'existence des dites débentures, les dits
biens seraient cotisés pour le paiement de l'intérêt de ces débentures, à la
suite d'un ordre des juges de paix, réunis en sessions générales ou spéciales,
chaque année,'laquelle cotisation serait prélevée et pcrçue de la même ma-
nière que les taxes de paroisse, et de comté, et déposée à la banque de St. 30
Stephen, ou quelqu'autre place désignée, aux fins d'acquitter les coupons de
ces débentures ; et que le dit acte prescrirait, de plus, comment et de quelle
mahière le principal des dites débentures serait prélevé et payé ; et qu'il
déclarait en outre, que le dit acte ne serait pas mis en vigueur avant -d'avoir.
été accepté et approuvé par les contribuables, cotisés sous son autorité d'après 35
le mode prescrit par le dit acte; et considérant que le dit acete a été accepté
et approuvé par les contribuables, d'après le mode voulu et tel que prescrit
par le dit acte, et que les débentures ont été émises sous son autorité, confor-
mément aux dispositions y énoncées f et considérant que la compagnie de
l'embranchement de chemin de fer de HIoulton, en considération de ce que 40
dessus, a construit et convenablement' équipé, dans le délai et selon les dis-
positions prescrites par le dit acte, l'embranchement de chemin de fer depuis
la ville de Houlton, dans l'état du Maine, jusqu'à la ligne de la compagnie
de chemin de fer et des terres du Nouveau-Brunswick et du Canada, à ou
près de la station appelée Debeck, conformément à l'engagement pris par la 45
dite compagnie; et considérant qu'ensuite, lorsque, conformément au dit
acte, une cotisation fut imposée sur le dit district tel que pourvu au dit acte,
aux fins de payer les porteurs des dites débentures, selon les termes et cond i-
tions de telles débentures, et que le paiement en fut exigé, une demande,
au nom des habitants du dit district de St. Stephen, fut adressée, àla cour 50
suprême de la province du Nouveau-Brunswick à l'effet de faire rejeter la
dite cotisation, et que la dite cour suprême du .Nouveau-Brunswick,0 après
audition, renditjugement et déclara telle cotisation illégale et nulle, sur le
principe que la législature du Nouveau-Brunswick n'avait pas le droit,
nonobstant la requête des dits habitants, de passer un tel acte ' vu qu'il 55
venait directement en conflit avec l'acte' de l'Amérique ýBritannique du
Nord, 1867, en ce sens qu'il avait pour but d'établir des dispositions -à
l'effet d'aider et subvenir, par voie d'un bonus direct, à la construction et à
l'achèvement d'un chemin de fer s'étendant au-delà des limites de la province,
-sujet tombant expressément et clairement sous le. contrôle exclusif. du 60
parlement du Canada"; et considérant que les débentures ainsi émises
conformément au dit acte, ont été publiquement vendues à leur juste valeur '
vénale, et sont maintenant en la possession de personnes qui en ont de bonne



foi payé la valeur vénale sans fraude ou collusion avec qui que ce soit, et
que les habitants de la dite ville de St. Stephen ont retiré des bénéfices de
l'emploi des sommes ainsi payées, par l'accroissement de la valeur des
propriétés et du commerce résultant de la dépense des deniers ainsi prélevés;
Et considérant qu'il n'est que juste et honnête que les détenteurs de ces
bons ne soient pas frauduleusement déchus de leurs droits ; A ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit :

1. Les dites debentures ainsi éimises par les juges de paix du comté de
10 Charlotte, dans la -province du Nouveau-Brunswick, pour les fins ci-dessus

énoncées, et en vertu du dit acte d, la législature de la province du Nouveau-
Brunswick, passé en la 33e anuée du règne de Sa Majesté,. intitulé c An
act to authorise theissuiny of debi tures on the credit of the Lower District
of the parish of St. Stcphen, in the County of Charlotte," seront et elles

·15 sont,-sauf toutes les autres objections justes et légales à icelles-par le
présent déclarées être des débentures ou titres de créances, bons, valides,
légaux et valables, nonobstant (ue les sommes d'argent prélevées sur ces
débentures étaient destinées à être employées et l'ont été à -subvenir à la
construction et à1 l'achèvement d'un chemin de fer s'étendant au-de, de.3

20 limites de la province du Nouve-m-Brteswick.


